
 
 
 
Révision du règlement local de publicité de Massy  Dossier n° E19000063 /78 

 
 
 

Enquête publique 
 
 

 
Révision du Règlement Local de Publicité de Massy. 

Enquête publique du lundi 17 juin au mercredi 3 juillet 2019 

 

 

 
 
 

Rapport d’enquête 

 
 Conclusions et avis du commissaire enquêteur 

 
 

 

 

Joël Eymard  

11 juillet 2019 
  

11 juillet 2019  Page 1 sur 33 



 
 
 
Révision du règlement local de publicité de Massy  Dossier n° E19000063 /78 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Première partie : rapport d’enquête. 

 

11 juillet 2019  Page 2 sur 33 



 
 
 
Révision du règlement local de publicité de Massy  Dossier n° E19000063 /78 

Le projet soumis à l’enquête. 
Le règlement local de publicité (RLP) est un document réglementaire qui adapte localement la 
réglementation nationale de la publicité définie par le code de l’environnement. Les règles 
locales tendent principalement à restreindre dans certains cas les possibilités d’installer des 
publicités, préenseignes ou enseignes telles qu’elles résulteraient de la réglementation 
nationale.  

Le RLP de la Ville de MASSY en vigueur a été arrêté le 5 décembre 2000. Sa révision est 
nécessaire pour : 

- tenir compte de la profonde réforme du droit de l’affichage extérieur, opérée par la loi « 
Grenelle II » du 12 juillet 2010 et ses décrets d’application (dont celui du 30 janvier 2012). Cette 
réforme a apporté de nouvelles restrictions (règles de densité, diminution des surfaces unitaires, 
restrictions concernant la publicité lumineuse...) mais introduit aussi de nouvelles possibilités 
(bâches publicitaires, micro-affichage...). Elle a par ailleurs supprimé la possibilité de 
réintroduire la publicité dans les lieux situés hors agglomération (la zone de publicité autorisée 
du RLP de 2000 ne peut être reconduite) ; 

- prendre en compte les effets de la loi LCAP du 7 juillet 2016 qui redéfinit les abords de 
monuments historiques mentionnés dans le code du patrimoine. Or, à l’intérieur des 
agglomérations, la publicité est interdite aux abords de ces monuments historiques : périmètre 
délimité d’abords ou, à défaut, champ de visibilité de 500 mètres et non plus seulement 100 
mètres des immeubles classés ou inscrits parmi les monuments historiques. Il ne peut être 
dérogé à cette interdiction que dans le cadre d’un règlement local de publicité. 

- traiter le volet « enseignes », afin de permettre leur meilleure intégration, en particulier celles 
du centre-ville. 

Le projet soumis à l’enquête apporte donc les modifications nécessaires au RLP sans en changer 
l’économie générale : 

- la délimitation des zones de publicité est réajustée au regard des limites d’agglomération ; 

- la réglementation révisée protège les lieux à enjeux patrimoniaux ; 

- en dehors de ces lieux, les modifications portent essentiellement sur les règles de densité 
(ajustées pour tenir compte des règles nationales instaurées en 2012) et la limitation de surface 
des dispositifs, avec, pour effet notable, la réduction de la prégnance de la publicité dans le 
paysage ; 

- en matières d’enseignes (volet facultatif du RLP), des protections sont édictées sur tout le 
territoire communal et renforcées en ZP1 et dans les lieux faisant l’objet de protections 
patrimoniales. 

Cadre réglementaire de l’enquête. 
Si la commune ne fait pas partie d'une communauté d'agglomération ayant la compétence PLU 
et seulement à cette condition, elle peut décider que son RLP fasse l'objet d'une révision, d'une 
révision allégée ou d'une modification à condition que la procédure soit achevée avant le 13 
juillet 2020 pour ne pas perdre la compétence de la police de la publicité. La Communauté 
d’Agglomération Paris Saclay n’ayant pas la compétence urbanisme, la ville de Massy était donc 
bien en droit de lancer cette procédure de révision. 

Le règlement local de publicité est élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures 
d'élaboration, de révision ou de modification des plans locaux d'urbanisme définies au titre V du 
livre Ier du code de l'urbanisme, à l'exception des dispositions relatives à la procédure de 
modification simplifiée. 

L’organisation de l’enquête est donc régie par le code de l’environnement (articles L123-1 et 
suivants). Le projet de RLP étant dispensé d’évaluation environnementale, la durée minimale de 
l’enquête est de 15 jours (article L123-9). 
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Avant d'être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté par la commune est 
soumis pour avis à la commission départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites. Comme pour les Personnes Publiques Associées, cet avis est réputé 
favorable s'il n'est pas intervenu dans un délai de trois mois. 

Organisation de l’enquête. 

Le projet de Règlement Local de Publicité a été arrêté en conseil municipal le 7 février 2019. 
Auparavant, deux réunions d’information et d’échange avaient été organisées avec les 
professionnels concernés et les personnes publiques associées, le 3 décembre 2018 et le 7 
janvier 2019. Le règlement arrêté a été envoyé avec demande d’avis aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) et à la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites de 
l’Essonne le 22 février 2019. Ils avaient donc jusqu’au 22 mai pour rendre leurs avis. 

La présente enquête a été demandée au Tribunal Administratif par le maître d’ouvrage du 
projet, la ville de Massy, par lettre du 12 mars 2019. Le commissaire enquêteur, Joël Eymard, a 
été désigné par la décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Versailles n° 
E19000063 /78 en date du 20 mai 2019, après des échanges de courrier avec le maître 
d’ouvrage pour finaliser le dossier. 

Le commissaire enquêteur a déclaré sur l’honneur n’avoir aucun intérêt personnel ni avis a 
priori dans ce dossier.  

L’autorité organisatrice de l’enquête est le Maire de Massy qui en a fixé le déroulement par son 
arrêté n° DHPR-2019-023 du 21 mai 2019 (annexe 1), et qui était représenté par Monsieur 
Pascal Thuleau, Directeur DHPR (Direction Hygiène et Prévention des Risques), Mairie de 
Massy. Elle s’est déroulée du lundi 17 juin 2019 à 9h00 au mercredi 3 juillet 2019 à 18h00, soit 
17 jours consécutifs. 

Le dossier pouvait être consulté à la mairie sur papier ou sur un poste informatique situé dans 
les bureaux de la Direction Hygiène et Prévention des Risques, située en Mairie Principale, 1, 
avenue du Général de Gaulle à Massy, siège de la présente enquête publique pendant leurs 
heures d’ouverture au public, ou téléchargé à l’adresse  https://www.ville-
massy.fr/ville/enquete-publique-reglement-local-de-publicite/ Les observations pouvaient être 
portées sur le registre déposé en mairie, ou envoyées par courrier électronique à 
l’adresse dhpr@mairie-massy.fr, ou par courrier postal à l’adresse du commissaire enquêteur – 
révision du RLP – Hôtel de Ville, DHPR, 1, avenue du Général de Gaulle, 91300 Massy 

Le dossier d’enquête. 
Le dossier, de 70 pages au total, comportait : 

• Un bordereau récapitulatif du dossier (2 pages) 
• Une notice explicative (4 pages) 
• Un projet de rapport de présentation (29 pages) 
• Le projet de règlement (5 pages) 
• Le plan de zonage (1 page A3) 
• Le plan des lieux d’interdiction légale et réglementaire de la publicité (1 page A3) 
• L’arrêté du Maire de Massy du 14 février 2012 fixant les limites d’agglomération (3 

pages) plus un plan des limites au format A3 
• L’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites en date 

du 9 avril 2019 (avis favorable à l’unanimité) (2 pages). Aucune des Personnes Publiques 
Associées n’ayant transmis d’avis dans le délai de trois mois fixé par la loi, leurs avis sont 
réputés favorables. 

• Le bilan de la concertation préalable (10 pages) 
• Le recueil des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 

dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, ainsi que 
la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation. (11 pages) 
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Le dossier comportait donc bien les éléments requis par l’article R123-8 du code de 
l’environnement. 

Un registre à feuillets non mobile, du modèle édité par la société Berger-Levrault, était joint au 
dossier pour recueillir les observations du public. 

La publicité de l’enquête. 
L’enquête a été annoncée dans le magazine municipal de juin 2019 (annexe 2). 

L’avis d’enquête a été publié dans les journaux suivants : 

• Le Parisien du 30 mai 2019 et Le Républicain de l’Essonne du 30 mai 2019  
• Le Parisien du 17 juin 2019 et Le Républicain de l’Essonne du 20 juin 2019. 

L'avis était également consultable sur le site Internet de mairie de Massy à l’adresse 
https://www.ville-massy.fr/ville/enquete-publique-reglement-local-de-publicite/ 

Les affiches ont été apposées dans les délais prescrits en ville et à l’entrée de la mairie, comme 
on le voit par exemple sur la photo du panneau d’affichage administratif situé près de l’entrée 
principale de la mairie (annexe 2). 

L’accueil du public. 
L’arrêté du Maire prévoyait trois permanences pour recevoir le public : 

• Lundi 17 juin 2019 de 09 heures à 12 heures 
• Samedi 29 juin 2019 de 09 heures à 12 heures 
• Mercredi 3 juillet juin 2019 de 15 heures à 18 heures (clôture de l’enquête) 

Déroulement de l’enquête. 
Lundi 20 mai 2019 : entretien par téléphone avec M. Thuleau, directeur de l’Hygiène et de la 
Prévention des Risques, représentant du maître d’ouvrage, pour fixer les dates de début et fin 
d’enquête, ainsi que les permanences, afin de finaliser l’arrêté prescrivant l’enquête, qui est 
signé le lendemain. 

Mercredi 22 mai 2019 : réunion à la mairie avec M. Thuleau et Mme Melacca, du bureau 
d’étude conseil qui assiste la mairie pour le projet de RLP, pour une présentation du projet et les 
raisons de la révision. 

Lundi 17 juin 2019 : ouverture de l’enquête et première permanence à la mairie de Massy. A 
l’ouverture, le commissaire enquêteur signe et paraphe le registre destiné à recueillir les 
observations. La permanence est tenue dans la grande salle de réunion du Maire au 7e étage. 
Aucun visiteur ne se présente à cette permanence. 

Samedi 29 juin 2019 : La permanence est tenue dans un bureau situé près de l’accueil au rez-
de-chaussée. Le registre ne comporte aucune observation. Aucun visiteur ne se présente. Par 
ailleurs, le commissaire enquêteur constate et signale par courriel au maître d’ouvrage que le 
dossier n’est plus en ligne. 

Mercredi 3 juillet 2019 : La permanence est tenue dans un bureau situé près de l’accueil au 
rez-de-chaussée. Aucun visiteur ne se présente. A 18h, le commissaire enquêteur clôt le registre, 
qui ne comporte aucune observation, et le remet avec le dossier au secrétariat de la Direction de 
l’Hygiène et de la Prévention des Risques.  

Jeudi 4 juillet 2019 : Le secrétariat de la Direction de l’Hygiène et de la Prévention des 
Risques informe le commissaire enquêteur de l’arrivée la veille avant 18h de deux courriels 
d’observation, l’un émis par la société JCDecaux, l’autre, accompagné d’une présentation de 19 
pages, émis par l’association syndicale UPE (Union de la Publicité Extérieure). Ces documents 
figurent en annexe 3. 
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Observations recueillies pendant l’enquête. 
De la société JCDecaux : 

Cette société spécialisée dans le mobilier urbain demande d’ajouter quelques règles spécifiques 
à celui-ci (voir l’argumentation détaillée en annexe 3 pages 11 à 15) : 

- La publicité sur mobilier urbain doit être traitée dans les seuls articles visant 
expressément le mobilier urbain, sauf renvoi exprès à d’autres dispositions contenues 
dans le RLP. 

- La publicité apposée sur le mobilier urbain doit être autorisée dans l'ensemble des zones 
visées à l'article L. 581-8 du Code de l'environnement. 

- pour éviter toute confusion, il est indispensable que la limitation de la surface des 
publicités sur mobilier urbain ne vise bien que l'affiche. Cette modification sera à opérer 
dans l'ensemble des articles relatifs à la publicité apposée sur le mobilier urbain présents 
au sein de chaque zone, à savoir les articles 2 et 3 du projet de règlement. 

De l’association syndicale UPE : 

Dans une lettre accompagnée d’une présentation de 19 pages (annexe 3 pages 15 à 22) qui prend 
bonne note de la plupart des dispositions du règlement, UPE demande que la publicité soit 
autorisée sur les murs de clôture pleins et préconise par ailleurs de créer une zone ferroviaire 
unique dans laquelle seraient autorisés : 

- hors gares, un dispositif de 12 m² (au moins jusqu’en 2024) tous les 200m (sauf si 
séparés par une voie) 

- en gare, un dispositif double (comme actuellement) tous les 80m (sauf si séparés par 
une voie) 

Par ailleurs, l’UPE se plaint de n’avoir obtenu le dossier que le 1er juillet. 

Ces observations ont fait l’objet d’un procès-verbal de synthèse envoyé par courriel le 6 juillet au 
maître d’ouvrage (annexe 4). 

Réponses du maître d’ouvrage. 
Le 9 juillet, le maître d’ouvrage a transmis par courriel ses réponses aux observations de 
JCDecaux et UPE (annexe 5). Ces réponses sont reproduites intégralement ci-dessous. 

Société JCDecaux 
Remarque sur la forme : La société JCDecaux recommande d'ajouter au règlement un 
article préliminaire portant spécifiquement sur la publicité supportée par le mobilier urbain et 
précisant que « la publicité sur mobilier urbain est traitée dans les seuls articles visant 
expressément le mobilier urbain, sauf renvoi exprès à d'autres dispositions contenues dans le 
RLP » 

Réponse Ville : Le RLP édicte des règles locales qui constituent pour l'essentiel des 
restrictions apportées à la réglementation nationale. Il n'a pas vocation à reprendre les 
dispositions nationales qui sont rappelées dans le rapport de présentation. Ainsi, comme 
indiqué dans chaque article traitant les mobiliers urbains publicitaires, leur sont applicables les 
dispositions des articles R 581-42 à 47 du code de l'environnement qui ne sont pas 
expressément modifiées. 

L'ajout suggéré est donc inutile. 

Remarques sur le fond : 

Sur la levée de l'interdiction relative de publicité à l'égard du mobilier urbain la 
société JCDecaux propose l'ajout d'un article préliminaire précisant que « la publicité apposée 
sur le mobilier urbain est autorisée dans l'ensemble des zones visées à l'article L 587-8 du code 
de l'environnement » 
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Réponse Ville : dans chacun des trois articles du RLP consacrés à la publicité, le régime 
applicable à la publicité dans les « lieux mentionnés au paragraphe 1 de l'article L. 581-8 du 
code de l'environnement » est clairement énoncé en en-tête. 

L'ajout suggéré est donc inutile. 

Sur le format de la publicité apposée sur mobilier urbain, la société JCDecaux 
recommande que le RLP n'apporte aucune restriction de surface à la publicité apposée sur 
mobilier urbain, dès lors que la collectivité contrôle l'installation de ces mobiliers puisqu'ils sont 
implantés sur le domaine public. 

Réponse Ville : la Commune n'est pas la seule collectivité habilitée à autoriser ces mobiliers 
urbains publicitaires. Sur les voies nationales ou départementales, le préfet et le président du 
conseil départemental sont les autorités compétentes. Dans le futur, la Communauté 
d'agglomération de Paris Saclay pourrait également le devenir. 

Il est donc important que le RLP, opposable à tous bailleurs privés et publics et aux autres 
collectivités, fixe des limitations pour les mobiliers urbains publicitaires comme pour la 
publicité sur domaine privé, adaptées à la protection que la Commune juge nécessaire pour la 
qualité de ses paysages. 

Sur la notion de « surface unitaire », la société JCDecaux recommande que la limitation 
de surface pour la publicité apposée sur mobilier urbain (2,1 m² ou 8 m² selon les cas) soit 
expressément précisée comme portant sur l'affiche. 

Réponse Ville : Dans la mesure où la publicité sur les mobiliers urbains est admise à titre 
accessoire et que les mobiliers remplissent une autre fonction (abriter des voyageurs, supporter 
des informations à caractère général ou local..), la limitation de surface édictée par le RLP doit 
porter effectivement uniquement sur l'affiche et non pas sur le dispositif lui-même. 

Les articles concernés seront modifiés: Au lieu de « surface unitaire de la 
publicité », il sera indiqué« surface unitaire d'affichage ». 

Union de la publicité extérieure (UPE) 
A noter la « contradiction » exprimée par l'Union de la publicité extérieure : 

Dans le courrier, son président indique que « tel qu'il est rédigé, ce projet ne permet pas de 
concilier de façon satisfaisante les objectifs de protection du cadre de vie de la commune et le 
dynamisme économique et commercial des acteurs locaux ... » Dans la « contribution à 
l'élaboration du RLP », l'UPE « prend bonne note » de l'ensemble des dispositions proposées, à 
l'exception des deux points suivants qui font l'objet de demande de modifications. 

=> En zones 2 et 3 : l'UPE demande d'admettre la publicité apposée sur les murs 
de clôture maçonnés, dont le régime s'apparente par assimilation aux murs de bâtiments. 

Réponse Ville : Le commentaire cité par l'UPE, extrait d'un guide ministériel, sans valeur 
réglementaire au demeurant, concerne l'application d'une règle nationale (2° et 3° alinéas de 
l'article R 581-22 du code de l'environnement). Le RLP massicois édicte une interdiction locale 
de la publicité apposée sur d'autres supports existants que les murs de bâtiment, fondée sur le 
fait que les murs de clôture sont soit d'une qualité (murs de pierre) justifiant qu'ils ne soient pas 
masqués par la présence d'un dispositif publicitaire, soit d'une faible hauteur incompatible avec 
l'installation d'un dispositif apposé à plus de 0,50 m du sol comme exigé par la réglementation 
nationale. 

La Ville souhaite le maintien de l'interdiction de publicité sur les murs autres que de bâtiment. 

=> Traitement du domaine ferroviaire : L'UPE propose un traitement spécifique de la 
publicité installée en et hors gares. 

Hors gares, l'UPE recommande d'instaurer des règles de densité adaptées (un seul dispositif 
sur un emplacement, inter-distance de 200m entre deux emplacements). Concernant la surface 
des dispositifs, l'UPE préconise de conserver la règle nationale de 12m² « hors tout » jusqu'au 
31 décembre 2024 (date d'échéance du contrat actuel entre la SNCF et la société JCDecaux}, 
puis de limiter la surface des dispositifs (8m² de surface d'affiche et 10,60m² de surface cadre 
compris) à compter du 1er janvier 2025. 
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Réponse Ville : Cette demande avait déjà été exprimée par l'UPE et la société Médiatransports 
dans le cadre de la concertation. La réponse avait été apportée dans le Bilan de la concertation 
(page 8 du tableau détaillé} : A Massy, les emprises « transports » correspondent à des 
domaines relevant soit de la SNCF, soit de la RATP et sont morcelées en plusieurs parcelles. La 
règle d'inter-distance proposée par les professionnels n'est donc pas adaptée. Hors gare, le 
domaine « ferroviaire » reste soumis au régime de la zone qu'il traverse comme c'est le cas dans 
le RLP actuel. 

En gare, l'UPE recommande que le RLP maintienne des possibilités de dispositifs côte à côte et 
double face. La règle d'inter-distance pourrait être de 80m entre chaque dispositif situé du 
même côté de la voie ferrée. 

Réponse Ville : En toutes zones (dont la ZP1 la plus restrictive et les lieux protégés), les 
dispositifs publicitaires sur quais de gare restent admis dans les conditions de la réglementation 
nationale. Dans les ZP2 et ZP3, ils sont soumis aux limitations de surface fixées dans les zones 
concernées et restent soumis à la règle de densité fixée par l'article R 581-25 du code de 
l'environnement pour le domaine public 

La Ville souhaite le maintien des dispositions actuelles du RLP relatives à la publicité « en et 
hors » gares. 
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Annexe 1 : Arrêté municipal prescrivant l’enquête 
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Annexe 2 
 Insertion de l’avis d’enquête dans le magazine municipal de juin 2019 

 
 

 Affichage de l’avis d’enquête près de l’entrée de la mairie 
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Annexe 3 : Contributions de JCDecaux et UPE reçues par courriel le 3 juillet 
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Contribution UPE 
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Annexe 4 : Procès-verbal de synthèse 
 

A Monsieur Pascal Thuleau, Directeur DHPR (Direction Hygiène et Prévention des Risques), 
Mairie de Massy 

Procès-verbal de fin d'enquête publique n° E19000063 / 78. 
 
Monsieur le Directeur,  
 
L'enquête publique portant sur la révision du Règlement Local de Publicité de la Ville de Massy 
s'est achevée mercredi 3 juillet 2019 à 18h00, conformément à l'arrêté du Maire de Massy n° 
DHPR-2019-023.  
Votre secrétariat m’a informé jeudi 4 juillet de l’arrivée de deux courriels d’observation avant la 
clôture de l’enquête, l’un émis par la société JCDecaux, l’autre, accompagné d’une présentation 
de 19 pages, émis par l’association syndicale UPE (Union de la Publicité Extérieure). 

Ces courriels, que vous m’avez transmis, contiennent, en résumé, les observations suivantes :  

De la société JCDecaux : 

Cette société spécialisée dans le mobilier urbain demande d’ajouter quelques règles spécifiques 
à celui-ci  

- La publicité sur mobilier urbain devrait être traitée dans les seuls articles visant 
expressément le mobilier urbain, sauf renvoi exprès à d’autres dispositions contenues dans le 
RLP. 

- La publicité apposée sur le mobilier urbain devrait être autorisée dans l'ensemble des 
zones visées à l'article L. 581-8 du Code de l'environnement. 

- pour éviter toute confusion, il est indispensable que la limitation de la surface des 
publicités sur mobilier urbain ne vise bien que l'affiche. Cette modification serait à opérer dans 
l'ensemble des articles relatifs à la publicité apposée sur le mobilier urbain présents au sein de 
chaque zone, à savoir les articles 2 et 3 du projet de règlement. 

De l’association syndicale UPE : 

Dans une lettre accompagnée d’une présentation de 19 pages qui prend bonne note de la plupart 
des dispositions du projet de règlement, UPE préconise par ailleurs de créer une « zone 
ferroviaire unique » dans laquelle seraient autorisés : 

- hors gares, un dispositif de 12 m² (au moins jusqu’en 2024) tous les 200m (sauf si 
séparés par une voie) 

- en gare, un dispositif double (comme actuellement) tous les 80m (sauf si séparés par une 
voie) 

Par ailleurs, l’UPE se plaint de n’avoir obtenu le dossier que le 1er juillet. 

Ces observations sont les seules qui sont parvenues pendant la durée de l'enquête, sous réserve 
de l'existence de courrier postal non encore traité par les services de la mairie. 

Conformément au code de l’environnement, vous pouvez me transmettre vos réponses à ces 
observations dans un délai de quinze jours, de préférence par courriel. Je vous serais 
reconnaissant d'accuser réception de ce message, avec tout commentaire que vous jugeriez utile.  
 
Avec mes plus cordiales salutations,  

Joël Eymard  
Commissaire enquêteur 
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Annexe 5 : Réponses de la Ville de Massy aux observations 
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Deuxième partie : Conclusions et avis du 

commissaire enquêteur. 
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Conclusions. 
Sur l’organisation de l’enquête. 
La principale conclusion est l’absence de mobilisation du grand public autour du projet, seuls 
des professionnels de la publicité s’étant manifestés. Lors de la phase de concertation préalable 
au 4e trimestre 2018, un seul habitant de Massy s’était exprimé, et ses observations avaient été 
largement prises en compte dans le projet soumis à l’enquête, ce qui explique probablement 
cette absence de mobilisation. En revanche, les professionnels avaient déjà exprimé des 
demandes, dont une partie a été reprise dans les observations parvenues en fin d’enquête. 

Le dossier était complet, bien organisé et facile à consulter, d’autant que le règlement 
proprement dit tient en cinq pages. La concision de ce texte, qui renvoie systématiquement au 
règlement national intégré au code de l’environnement, semble avoir dérouté les publicitaires 
qui auraient apparemment préféré un rappel explicite de certaines dispositions dudit code. 

Rien à dire sur les conditions d’accueil en mairie, d’autant que personne ne s’est présenté, ni 
aux permanences, ni pour consulter le dossier « papier » en dehors des permanences. 

L’absence du dossier en ligne constatée par le commissaire enquêteur et l’association UPE a été 
corrigée immédiatement, sans qu’on puisse savoir depuis combien de temps le dossier n’était 
plus disponible. Les observations reçues en fin d’enquête montrent que cet incident n’a pas 
empêché d’y accéder les publics spécifiquement concernés, professionnels et associations. 

En dehors de ce point, l’organisation et le déroulement de l’enquête ne soulèvent 
pas de remarque du commissaire enquêteur.  

Sur le contenu du règlement proposé. 
D’une façon générale, le règlement proposé par la ville de Massy semble « dans la moyenne » 
des documents similaires et ne parait pas présenter de singularité par rapport à ce qu’on peut 
trouver dans des communes comparables. La remise à niveau pour tenir compte de l’évolution 
de la législation était évidemment nécessaire compte tenu de son ancienneté. 

Comme indiqué plus haut, le règlement est très concis, se limitant à préciser les points qui 
viennent compléter le règlement national ou y déroger. Mais contrairement à un PLU qui 
s’adresse à tous les publics et doit, de ce fait, être accessible à une population peu habituée à la 
lecture et l’interprétation des textes réglementaires, le RLP s’adresse essentiellement à des 
professionnels qui sont supposés avoir assimilé les règles applicables à leur profession. 

Dans ces conditions, les deux premières observations de JCDecaux surprennent car une 
relecture attentive des textes, code de l’environnement et projet de RLP, montrent effectivement 
l’inutilité de ces demandes. 

Concernant la réglementation applicable au mobilier urbain, on pourrait s’interroger sur son 
utilité puisque, étant implanté dans des espaces publics, la collectivité qui en décide 
l’implantation a tout loisir d’en spécifier les caractéristiques dans son cahier des charges. La 
réponse de la ville de Massy justifie le choix de réglementer par le fait qu’une partie de l’espace 
public ne lui appartient pas, et qu’il convient dans ces conditions d’unifier les règles applicables 
sur l’ensemble de la commune. Cette réponse avait déjà été faite au courrier de la société 
JCDecaux du 15 janvier 2019. Cette position est logique, et le commissaire enquêteur ne peut 
que la soutenir.  

Par ailleurs, ne pouvant définir les dimensions « extérieures » de la publicité intégrée au 
mobilier urbain, il est logique de ne réglementer que les affiches proprement dites comme le 
demande JCDecaux, demande acceptée par la Ville. 

La demande d’UPE d’autoriser la publicité sur les murs de clôture « aveugles » est rejetée par la 
ville de Massy. On peut déjà remarquer que sur la photo en page 14 de sa présentation qui 
illustre cette demande, le panneau d’affichage n’est pas conforme à la règle du RLP qui exige 
une distance minimale de 50 cm par rapport aux limites du mur supportant le panneau. Comme 
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l’UPE ne fournit pas d’argument pour soutenir sa demande, le commissaire enquêteur suivra 
l’avis de la ville. 

Concernant la demande d’UPE de fixer des distances entre supports publicitaires en « zone 
ferroviaire », demande déjà faite à la ville lors des réunions des 3 décembre et 7 janvier et par 
courriers des 14 décembre et 16 janvier, la ville a déjà répondu plusieurs fois qu’une règle 
d’inter‐distance appliquée entre dispositifs installés sur des propriétés différentes serait illégale 
car elle placerait le premier opérateur installé sur une séquence donnée en abus de position 
dominante. 

Les autres demandes d’UPE visant à un allègement du règlement applicable en ZP2 et Zp3 pour 
les surfaces publicitaires dans le « domaine ferroviaire » ne sont pas argumentées sur le fond, et 
le commissaire enquêteur ne voit pas de raison de les soutenir, sachant qu’en outre le règlement 
proposé par la ville de Massy ne durcit que très peu le règlement national auquel il ne peut 
déroger. 

En conclusion, à part la précision apportée sur la surface publicitaire prise en 
compte dans le mobilier urbain, il n’y a pas d’argument pour soutenir les 
demandes de modification exprimées pendant l’enquête. 

A noter enfin en page 4 du règlement, première ligne, « en bordure d’une voie ouverte à la 
circulation publique, le nombre de dispositifs installés sur une », il manque à la ligne suivante 
les mots « même unité foncière ».  
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Avis du commissaire enquêteur. 
Considérant que : 

• la révision du Règlement Local de Publicité était nécessaire compte tenu de son 
ancienneté et de la nécessité de mise en conformité avec l’évolution de la législation et 
du cadre urbain, 

• l’enquête a été organisée dans des conditions qui paraissent essentiellement conformes 
aux textes réglementaires, l’indisponibilité temporaire du dossier en ligne n’ayant 
semble-t-il pas eu de conséquence, 

• les Personnes Publiques Associées n’ont pas émis d’avis, ce qui vaut avis favorable, 

• l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites est 
favorable à l’unanimité, 

• le règlement proposé est d’un caractère largement répandu et ne crée pas de contrainte 
inhabituelle pour les publicitaires et les commerçants, 

• il n’est apparu au cours de l’enquête aucun argument justifiant de changer des règles 
appliquées depuis près de vingt ans, 

• la ville de Massy a accepté la demande concernant la référence à la taille des affiches 
dans le mobilier urbain, 

le commissaire enquêteur donne un avis favorable au projet de révision du Règlement Local 
de Publicité de la ville de Massy. 

 
Le 11 juillet 2019, 

 
Joël Eymard 
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